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A l’ouverture de la séance du 3 mars 2025, 30 membres sont présents ou représentés (38 
membres en exercice, 22 membres présents et 8 membres représentés). 
 

1. Classement des thèses handicap 

 
Le classement des thèses handicap est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 

2. Classement des allocations doctorales EU-Green 

 
Le classement des allocations doctorales EU-Green est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 

3. Classement des allocations doctorales Région - Sciences Humaines et 
Sociales & Enjeux sociétaux 

 
Le classement des allocations doctorales Région - Sciences Humaines et Sociales & Enjeux 
sociétaux est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 

4. Classement des allocations ALM - doctorales et post-doctorales 

 
Le classement des allocations ALM - doctorales et post-doctorales est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
 

5. Classement des allocations UA 

 
Le classement des allocations UA est approuvé avec la modification apportée en séance. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 30 voix pour. 
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